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a férences de Saint-Vincent de p»i"i ouvrières, comités de ! 400 baraques en bois élevées dans ce bat, et autour dès-
bonne presse, «te. j quelles les paysans se pressent actuellement. 

Dans le même ordr* d'idées, Kl. Traxella a décrit l'ac- j Les paquots sont diversement composés de pain, de 
tion du cercle dao*. ia population ouvrière de Lunéville. . viande, de saucisson, de fruits secs, de bonbons et d'an 
Le cercle d'étp/ies sociales • envoyé il y a deux ans des ; gobelet en métal émaillé, le tout noué dans ua mouchoir 
délégués i ï'.eims où l'accu*! I a été des plus cbauds. In j sur lequel le Kremlin a été imprimé. Le champ de Ko-
de ces ouvriers, ancien secialisle ardent, est aujourd'hui idynsky présente l'aspect d'une immense fourmilière : 
uu des plus zélés propagateur* des idées sociales chré- ! aussi loin que le regard se porle, ce ne sont que têtes 
tiennes. Parmi les institutions ouvrières on peut remar- j humaines. On entend un choeur de 1.800 chanteurs ac-
quer la caisse des prêts gratuits qui ne pr'te qu'à «es . compagne 'par 7 orchestre» 
membres, soit du cercle catholique so.t da cercle De nombreux théâtres ont été élevés eu plein vent et 
d'études sociales, car ces deux réunions snut distinctes, jouent des scènes des auteurs favoris russes; des inusi-

Le fonds de la caisse «al fuit par des souscriptions on- que? Jouent de tous côtés; de grandes tribunes soht rem-
vrlères, 10 centimes par semaine et par tête. Les sons-1 plies de curieux qui assistent à cet étrange et saisissant 
criptions du dehors sont également reçues. Quand un 
ouvrier veut emprunter, il s'adresse au comité qui prend 
des renseignements sur l'honorabilité de l'emprunteur, 
et en ne lui prête que de petites sommes sur des motifs 
•eneux et détermines. 

Jusqu'à présent il n'y a pas de déboires. Les noms des 
empruuteurs ne sont counus que du bureau. Quand 
l'ouvrier quitte la ville on lui rend une partie de ses 
versements. S'il est exclu ou s'il se relire sans rootll 
plausible, il perd ses versements qui sont acquis A la 
caisse. 

M. l'abbé Combes signale le syndicat de l'aiguille de 
Carcassonne, comme une des associations les plus remar
quables : ou y applique le véritable contrat d'apprentis
sage portant quadruple engagement des parents, de 
l'enfant, de la patronne et du conseil syaJrca!. il. l'abbé 
Combes déclare que pareil contrat ne "eut exister que 
grâce au syndicat mixte, et exprima lé regret que l'œu
vre des cercles paraisse un pe^ abandonner l'idée de ce 
genre de syndicat. MM, A". Muu, de Manilles et llarmel 
protestent contre l'i<V£e de cet abandon 

spectacle. 
Un kiosque élégant a été élevé pour l'empereur, qni 

viendra assister a la fête. 
e« a g a p e s populal 
mêlée . 
Moscou, 30 mai. — La fête populaire qui a eu lieu 

aujourd'hui au champ de Kodinski, en face du château 
de Pétrowski.a été attristée par une épouvantable mêlée. 

Au moment de la distribution des vivres et des boissons, 
un grand nombre d'hommes, de femmes et d'enfants 
ont été étouffés. 

Moscou, 30 mal. — Suivant le rapport officiel sur la 
catastrophe qui a attristé la fête populaire, on a relevé 
ce soir, jusque 4 heures, 331 morts et 469 blessés. 

D'après d'autres constatations qu'on dit également ofti-
c-ei'es, le chiffre des morts et des blessés s'élève a 1138 
personnes. 

L'empereur, péniblement affecté par ces événements, 
avant de se rendre au pavillon dressé à l'entrée delà 
fête, a ordonné que chaque famille des décédés recevra 

Vendredi, au •ièbut de la séance"du' matin, M. Albert miL'° f,0"?!**' e,' fae les,fra'3 d'inhumation seront mis 
M « i ï deUJ,omed°Uné , 6 C t U r e "8 ^ d ^ C h 6 8Ui" b ^ ï ï ^°™< Sne^en'qïéte. puis ensuite, qu'un 
££££&& Wi^X^3SSS3&m2S& "WwXw*WéTo?ttS!ïïù* ..ors seulement 
aui membres de IVuvredes cercles réunis en assemblée gène i le nombre des victimes. 
raie. » M. cardinal KAMPOI.LA » , C est ce matin, entre 8 et 9 heures, pendant la fête 

Après que al. l'abbé Habier eut démontré l'utilité des l populaire, que se sont produites les bousculades 
cercles ouvriers chrétiens d'éludés sociales, tels qu'il 

• • i» n u diitinction ? Four-1 ebaiaes, dit qu'il faudrait user, peut-être, aussi bien de 
de pauvres gens ; i » u i , . u . . 
quoi frapper d'ostracisme les sociétés qui n'ont qu'un 
tort, leur amour pour la liberté? 

la force que de la légalité. 
Il déclare que le socialisme et le collectivisme ne font 

qu'un. 
11 Boit, eu terminant, au collectivisme libérateur. (Vifs 

applaudissements.) 
H. Jaurès fait l'historique des luttes socialistes, et 

parle ironiquement de la récente expérience radicale, 

nonr poui 
M. JACRËS. - - Vous réclamez pDur elles l'indépendance 

snbventfonnée. (Bruill. 
M. AYUAHD. — Non; 
M. JAURÈS. — Je demande qu'on leur fasse justice*. 

«Applaudissements sur plusieurs bancs au centre et i 
droite). 

H. AuniFFRED, rapporteur. — La commission réfute 
aux sociétés libres une part de ce fonds provenant des 
caisses d'épargne, parce que ces sociétés ne prouvent 
pas qu'elles sont en mesure détenir leurs engagements; 
la subvention, même indirecte, de l*Slat constituerait nn 
brf%l,2nHÏÎÎÎI!5igH«liDiî- .„n„,H -.i , . a , i Paris, *) mai- - & soir, au badqaet de l'Association 

h î ? Aynard est repoussé à mains | a e 8 employés de chemins dé fer, M. Méline a prononcé 
un discours où il a dit que l'association répond sous tous 
les rapports ans vues ou ministère; elle n'est point de 
celles qui n'ont d'autre but que de renverser et détruire 

disant que le seul parti qui ait une doctrine, une foi, un 
idéal, cest le parti socialiste.!applaudissements). 

A minuit et demi, les 800 convives se retirent aux 
cris de : « Vive la sociale I Vive la Commune ! -

Va discouru sur l'association. 
par le Président du Conseil 

MES SOUVENIRS 
r l e Gr6xs.6ral X3TJ B A H A I L 

fonctionnent i Blois, le H. F. brack dit qu'il eu existe à 
Lille depuis longtemps. Ou y étudie les questions les 
plus graves, salaires durée du travail, assurances : 
plus de dix-huit cents ouvriers fout partie de ces grou
pes. Seulement pour que ces études ne présentent pas de 
dangers, il faut uu guide, et la présence du prêtre est 
indispensable. Autrement, comment des hommes absor
bes par leur travail se défendraient-ils contre les séduc
tions du socialisme ? 

M. le chanoine Debon indique divers ouvrages. Pour la 
direction il recommande le Traité de philosophie sociale écrase 
du R. I'. de Pascal et pour les ouvriers, les Compte ren
dit» dei conuris ouvrier». 

Mgr Petit demande qu'on en Unisse avec te préjugé qui 
existe contre l'ueuvre des cercles qu'on accuse de pous
ser les ouvriers au socialisme. 

M. Damuys, le R. P. de Pascal, M. de la Tour du Pin, 
le R. P. du Lac, SI. Harmel prennent part à une discus
sion d'où il ressort que le sentiment général de l'as
semblée est favorable au niouvemeut ouvrier chrétien, 
tout eu tenant compte des garanties que la prudence 
exige. 

Le nombre des paysans dépassait toute prévision. 
.Dans le Kodenskoie Pôle, ou devait avoir lieu la dis

tribution d'aliments, plus de 400,000 personnes y avaient 
passé la nuit; en raison de cette énorme aflluence,la dis
tribution, tant des aliments que des souvenirs du sacre, 
n'avait commencé que fort tard, après l'heure fixée. 

Alors se produisit une formidable bousculade. La po
lice fut débordée; les cosaques, aussitôt appelés, eurent 
la plus grande peine à rétablir l'ordre; malheureuse
ment, il était déjà trop tard : des hommes, des femmes, 
des enfants avaient été renversés, foulés aux pieds et 

levées. 
L'article 14 est ensuite adopté. 
M. Audiffred, rapporteur, présente pdur l'article 13 

umiBRE DES DEPUTES 
Séance du samedi 30 mat 1896 

Présidence de M. BUISSON, président 
La séance est ouverte à 2 heures 15. 
Il y a exactement 25 députés en séance. 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopte, après 

nne protestation de M. Georges Herry contre les abus 
II. Desgrees du Lou appuie ce sentiment de I assemblée | des rectifications des scrutins, notamment de celui sur 

sur le» termes même du livre par excellence: l'Ency- le projet de médaille eomméinorative pour les combat-
clique : Berum Xovarum. i lant de 1870 71. 

A la séance de l'après-midi, M. l'abbé Combes revient 

une nouvelle rédaction qui donne satisfaction a des 
amendements proposés par MM. Aynard et wnsette. 

Le paragraphe premier de cet article est adopté. 
M. DutsaUssdy défend un amendement ainsi conçu : 

« Les sociétés libres peuvent acquérir, vendre, échanger, 
hypothéquer, recevoir des biens immobiliers, et faire 
tous antres placements de fonds permis aux sociétés 
autorisées ou déclarées d'utilité publique. Elles peuvent 
prendre des hypothèques, * 

M. Di isAussoi. — Ces sociétés.on l'a dit, ne demandent 
rien à l'Etat. Tout le inonda proclame que la décentrai! 
salibn est nécessaire, et dès qu'il faut l'affermer par des 
actes, tout le monde s'efface, çlrès bien, à droiteL . 

Pourquoi refuser à ces sociétés ledroilde placer leur 
argent comme elles I entendent: les sociétés d'assuran
ces ont des centaines de millions en immeubles, et les 
modestes sociétés de secours mutuels libres ne pourraient 
pas, avec leurs économies, acheter des immeubles ?• Vrai
ment IT.iat outrepasse ses, droits lorsqu'il vient gêner 
l'initiative de citoyens qui ne cherchent qu'a faire du 
bien. (Applaudissements i droite.) 

L'amendement de M. Dussaassoy est repoussé. 
L'article 13 (texte de la commission) est adopté. 
Les trois paragraphes de l'article 18 sont adbptés.après 

le rejet d'un amendement de M. lieutbier de Clagny 
tendant a ce que lès communes soient tenues de fournir 
aux sociétés libres qui le demanderont, les locaux néces
saires à leurs réunions. 

La Chambre adopte un nouvel amendement*de M. 
Gauthier de Clagny portant que, lorsqu'une société, en 
cas de refus d'approbation,formera un recours devant le 
Conseil d'h.tat, elle sera dispensée de ce droit; 

Sont ensuite adoptés l'ensemble de l'article 16 et les 
articles 17 à 20. > 

La suite de la discussion est renvoyée é lundi, i 
L'ÉLECTION D'UN VKM PRÉSIDENT 

Le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection 
d'un vice-président est le suivant : 

N'ombre de votants : 291; M. Sarrien, 250 voix, élu. 
La séance est le"ée. 

mais de celles qui font toujours un pas en avant dans la 
vole du progrès ; elle est une preuve vivante de ce que 
peut faire l'idée d association, fécondée par l'esprit .d'hu
manité. 

Si l'Etat s'était chargé d'une pareille œuvre, il aurait 
créé une légion de fonctionnaires, consciencieux sans 
doute, mais moins économes, il vaut mieux s'unir et 
s'ehtr'aider que de se séparer et se bair. .. 

En terminant, M. Méline boit i la société et à son 
président, dont la devise est «Travail et Fraternité. » 

M, Turrel proclame ensuite les récompenses. 
Suicide d'an Capitaine d'artillerie à Grenoble 

Grenoble. 30 mal. — On capitaine attache A 18 direc
tion de l'artillerie de Grenoble a été trouvé, ce soir, 
mort dans sa chambre, les deux tempes traversées par 
une balle de revolver. 

Sur la table se trouvait une lettre adressée au géné
ral inspecteur. 

On croit qne le suicide du capitaine est dd au mauvais 
état de sa santé. 
L'écroulement d'un mur près de Commercy 

Sept morts 
Commercy, 30 mai. — A Jouy-sous-les-Côtes, près de 

Commerce, nn mur en construction de dix sept mètres 
de longueur s'est écroulé ensevelissant sept personnes. 
On n'a retiré que des cadavres. 

i n incendiaire de dix liait ans 
Auxerre, 30 mai. — Huit incendies successifs se pro

duisaient récemment dans l'arrondissement d'Avallon et 
détruisaient une quarantaine de bâtiments. 

In jeune homme de dix-buit ans, enfant des hospices, 
le nommé Louis Ackermann, vient d'être arrêté pour ces 
crimes, et a fait des aveux. 

Il avait imaginé un moyen de mettre le feu, de façon 

snr l'organisation du syndicat de l'aiguille à Carcasson
ne ; puis quelques renseignements sont donnes par M. 
Boyer de bonillane sur la nécessité pour les syndicats 
d'être en règle avec la loi de 1884 ; il se tient à la dispo
sition des fondateurs pour les indications juridiques à 
donner. 

M. Konade entralient l'assemblée des institutions 
économiques ouvrières qui fonctionnent A Bordeaux. 

L'assistance par le travail fait l'objet d'un entretien in
téressant. 

Samedi matin, l'assemblée s'est particulièrement occu
pée des ouvres de mer et des caisses rurales. 

LE COURONNEMENT DU TSAR 
Moscou, 30 mai. — Hier, au bal, l'empereur a dansé 

avec l'impératrice, puis successivement avec la reine de 
Grèce, la princesse de Roumar. -, la comtesse de Monte-
belio, ambassadrice de frxn , la princesse Radolin, 
ambassadrice d'Allema." . u princesse O'Connor, am
bassadrice d'Angleterre et la duchesse Najera, femme de 
l'ambassadeur extraordinaire d'Espagne. 

L'impératrice a dansé successivement avec l'ambassa 
deurde Turquie, leçon,te de tlontebello, le prince Licb-
tenslein, ambassadeur d'Autriche, le prince Radolin, am
bassadeur d'Allemagne, le co:nte .Ma!Tei, ambassadeur 
d'Italie et sir O'Connor, ambassadeur û'Angleterre. 

L A représentat ion de ga la 

Election d'an vice-prés ident 
La Chambre procède alors au scrutin pour l'élection à 

uu siège de vice-président, vacant depuis la démission 
donnée par M. Sarrien, lors de son entrée dans le cabinet 
Bourgeois. 

Le scrutin dure une heure. A trois heures quarante-
cinq, M. Sarrien qui so représente, clôt lui-même le défilé 
des votants; ce que voyant, M. de llaudry-d'Assson ap
plaudit ironiquement. 

Le résultat du scrutin sera proclamé ultérieurement. 
La Chambre adopte un projet de loi autorisant la ville 

de Paris à emprunter 44 millions. 
Le régime de Madagascar 

I M. lianolaux, ministre des affaires étrangères, dépose 
le projet de loi tendant à déclarer Madagascar et les Iles 
qui eu dépendent colonies françaises, et demande le ren
voi de ce projet aux bureaux. Ce renvoi est ordonné. 

LES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS 
L'ordre du jonr appelle la suite de la première délibé

ration sur la proposition de loi de M. Audiffred et plu
sieurs de ses collègues, relative aux sociétés de secours 
mutuels. 

Le président rappelle que, dans sa séance du 9 mars, 
la Chambre s'est arrêtée a l'article 6. Sans discussion, 
l'article 6 wt adopté. 

Après des observations de M. Roeh, la Chambre adopte 
l'article 7 ainsi conçu : » Dans les trois premiers mois de 
chaque année, les sociétés doivent adresser au ministre 

La soirée de gala au théâtre impérial de Moscou a été ft d'êVa^urede^call'm'aîadie^etie'leurs'1 mlunbre? 
inagn.ûque. La place du théâtre était splend.demenl "èl queîle prescrit làL lo,?ur l'txe^ce d̂e la m f f i n é .' 

l a . r l I l A l ' « I . . . . . . . . . , ar. H . i o .4 . . - . 1 — ù .7 . - . _ 

ainsi conçu : « Le ministère public introduira l'action en 
tenn, ï h . L d * „ ? i l T "'Pénale coiiiporlatl six fau- | dissolution paruu mémoire présenté au président du ln-
ir?e îo'rr«^??»„ï r.n^„ t '? g 9 ""P«m l e ,SB Plongeait j bunal énonçant les faits et accompagné ries pièces Justi-
vimrt rin..m?..P!i*,, . ' î? QU1 °r"r*" U-n V™1 ^ ^Myei. Ci mémoire sera nolllié afi prés dent de la so-
S S L ? ^ ! ? ! ! i f S ! S ^ ?a.rJ e"iPereu

1
r. ' impératrice, les ciété avec assignation î jour lixe. Le tribunal jugera en 

princes, les princesses et les grands ducs audience publique, sur les réquisitions du procureur de Po l c n o a m O . . , , . . . . . . „ . . _ . . - Ai J . « d UU I UlIV-t. l'U UMU U t , SUr IC» 1GUUISIUUUS UU UlUtUlCUl 
rtlenriit^u »f, de

lP
e.r»0BB<'*e»i re^,1"8 " «m ormes res- . ,a Ptépubîiquo, le président de la société înlendu et 

SîSîin?Si«ii t ï . !ni'C,U l l? s a! i e] , 8 e Ironvaient les sou- gulièreinent appelé Le jugement sera susceptible d'appel; 
ifw,B™,rZÏ ,JZ , P i e"a , d e- ... , . „ f'assisiance de l'avoué ne sera obligatoire.ili en preinïère 
L impératrice portail une tohi entièrement eu étoffa ! instance ni en appel » 

mit"?™» i!.*™?.M,0,?0U ! l e s m , e m b r e s d " . corP* d 'P l 0 ! Pas dé modulations aux articles 11 et 1-. Sur l'article 
™V^^™F*i î a . 1 - }-L \°1™. d0. Pr?''»er elage, sur le )3> u . Gauthier de Clagny demande que les sociétés li

bres jouissent de la personnalité civile. 
prolongement de la loge impériale. Le comte dé Monte 
nellr. et i e général de BotsdelTre portaient des in<igius 
de l'ordre de Saiul-Alexandre-Newsky. 

Au parterre, où se Irouvaienl les généraux et les digni
taires de l'Empire, on remarquait les costumes pittores
ques des princes asiatiques; il y avait de nombreux 
officiers français en uniforme. 

Dans la salle, depuis le haut jusqu'au bas, c'était un 
ruissellemeut d'or, de diamants, d'admirables toilettes, 
formant un ensemble d'une richesse inouïe 

Quand l'empereur et l'impératrice ont fait leur entrée, 
la salle s'est levée. L'orchestre a immédiatement attaqué 
I Hymne russe au milieu des hourrahs enthousiastes. 
_ i f i S Ï Ï ' i Î ! ^u?.0!' ip?**'t d« .premier et du dernier t.clc-s Va ïu."» (Bruit). L'aclicle 13, modilié dans le sens 
B2BM iniiu f / 7 „ />,w, ; ,d l , JV,n k î ' e l d u r a v i s s- 'n t des déclarations du rapporteur, est adopté. 
Pelinas Uerteilleme, composée par M. AV.NARU propose d'iniercaler entre les articles 13 et 

i ^•«m^i'Ji!iQeoiMîte',.(,es i^»1'"»3 répétées ont été faites «Ta"arVatt'rîbuée'1</alux sociétés de secours mutuels 
,1'niiP. en. «"T., t. IK l ""P^nunce, aiou'ant par la note i dans les fonds provenant des comptes abandonnés des 
lunuMiam.%.aVlllS!fi>.lf L l^".?.?S!.".^?ce.*L»Um caisses d'épargne sera repartie entre les dites «ociéiéa 

eu î eu de secours mutuels sans diitiuctioo. 

Audiffred, rapporteur, répond : « Ces sociétés ne 
remplissant pas les conditions imposées par la loi, ne 
peuvent avoir la personnalité civile. » M. Gauthier de 
Claguy : • La personnalité civile n'a pour but que de 
constituer des personnes morales : les s.«iélés libres. 
i ouvant ester on justice et acquérir des biens, jouissent 
eu fait de la personnalité civile : pourquoi ne pas le dire 
clairement, formellement ?» M. Audiffred : • La com
mission accepte de leur accorder la personnalité civile 
dans les conditions indiquées aux articles précédents, 
c'est-à-dire qu'elle leur donne le droit d'osier en justice 
et d'acquérir dans certaines conditions énoncées aux ar-

inoubliable soiié*. Fendant un des cntr'acles, 
i «J?e'"'""-ratrice, auquel le géuéral de Boisdcll're 

el M. de M'jntebelli ont pris part. 
L,c comte de Montebello au kreinliu 

Le comte de Montebello, à l'occasion de la réception 
ofhcielle des ambassadeurs qui a eu lieu hier, a exprimr 
a l'empereur les vœux que le président de la République 
et la France entière formaient pour la gloire et le bon
heur de son règne. 

L'empereur a charge- notre ambassadeur de remercier 
le président de la République el lui a exprimé sa svm-
patbie pour notre patrie en termes chaleureux. 

IA fête |>0|>ulair<-
Moscou, 30 mai. — La fête populaire a commence a 

Moscou : déjà le vaste champ de Kodyinsky, qui s'étend 
en face du château de Pétrovsky, est rempli par ciuq 

M. AYN.UII). — Le projet de loi donne la liberté aux 
sociétés non autorisées, mais il lesentravo dans leur ini
tiative. Pourquoi ? Je n'en vois pas l'avantage; les socié
tés libres ne demandent rien au budget, et elles ne sout 
pas les moins bien administrées. (Très bieu.) 

Les seciélés libres fout des efforts pour constituer des 
fonds de retraite, pourquoi les entraver dans leur action? 
Les citoyens qui font acte de prévoyance rendent service 
à l'Klat. Pourquoi proléger les uns et non pas les autres, 
surtout ceux qui ne demandent rien A personne. 

II. LF.YDKT. — Pas même des distinctions honorifiques. 
.M. AV.NARU. — Ku effet, l'Klat refuse même les dis

tinctions honorifiques aux administrateurs de ces socié
tés. 

Je demande à la Chambre de décider que les subven
tions seront parlagées équitablemenl. Il faut partager 

cent mille personnes. Plus décent mille sont arrivées I les derniers entre toutes les sociétés: ces deniers jiro 
hier el ont passé la nuit en lougues files. Des paysans j venant des fonds abandonnés des caisses d'épargne, la 
et paysannes viennent d'un rayon de 100 kilomètres. ! Chambre a décidé qu'ils devaient être attribués a toutes 

Pour donner une idée des provisions faites pour la i les sociétés de secours mutuels. Le Sénat a d'abord été 
distribution, ou peut citer quelques chiffres : 165.000 li- du même avis ; puis, les sociéléi: approuvées, seules, 
vres de saucisson, 400,000 litres de bière, 2u0,000 litres ont été admises à en bénéficier. C'est une injustice. Cet 
d'hydromel, etc., 500,000 paquets, sont distribues dans argent ne provient pas du budget; il est sorti des poches 

à ce que linceuuie ne se, uianiîeslàt que vingt quatre mois 

Aujourd'hui parait le troisième volume des très 
curieuxet très attachants mémoires que pnblie réminent 
écrivain, M. le général du Bourail, sods ce litre > Met 
Souvenir». . . 

Nous en détachons ces fragments concernant le ma 
récbal Baàaine, fragments qui réruinent de la façon la 
plus magistrale et la plus saississanle une des pages les 
plus douloureuses de nôtre histoire ; 

Mon opinion personnelle sur la conduite du 
maréchal Bazaine n'a jamais varié, et je crois l'avoir 
déjà suffisamment exposée. On ne peut pas dire que 
le maréchal Bazaine ait trahi, dans le sens propre 
du mot, car cela signifierait qu'il a conspiré avec 
l'ennemi pour lui livrer Metz et l'armée du Rhin. 
Mais on petit dire qu'il s'est montré un général très 
médiocre, très incapable. 

Où son crime commence, c'est à Spickeren, alors 
que, par incurie et peut-être par jalousie, il laisse 
écraser le malheureux général Froissard qu'il devait 
et pouvait sauver. Mais cette première faute ne lui 
fut reprochée que lorsqu'il eut commis la faute 
finale. Après Spickeren, il fut nommé généralissime. 
Après Spickeren; au lendemain de Boray, l'Em
pereur lui disait qu'il avait u rompu le charme ». 
Après Spickeren, Jules Favre l'appelait encore 
•< notre glorieux Bazaine ». Où le erime s'aggrave, 
c'est quand le maréchal oppose une force o?mertie 
insurmontable à . l'exécution du plan de concentra
tion de toute l'armée française à Chàlons ) c'est 
quand il s'accroche à Metz ; csst quand il ttyre des 
batailles inutiles autour de cette vilie ; C'est .quand 
ii refuse de passer par la route encore ouverte. 

A. partir de ce moment, il est visible que le 
maréchal n'est plus uniquement préoccupé . de son 
devoir militaire ; il est visible q> "" 
calculs d'intérêt personnel ; qu i 
et après Sedan, il compte sur 
médiat de toute résistance en Fr; 
l'arbitre de la situation, en restant à "la tète d'une 
armée encore puissante, sinon intacte. Les événe
ments déjouent ce calcul. Paris tient plus de quatre 

' ^ r ^ e r a ù ! aê division, Incieii c^ffimanûaii* « • 
chef de l'armée d'Afrique, remplissait donc toutes 
les conditions légale» requises pour la présidence du 
conseil de guerre. Le choix que j'en fis s imposait, 
et personne, dans l'armée, ne fut tenté de le 
discuter. Le Prince le justifia, en dirigeant les débats 
avec une supériorité de rues, une connaissance par
faite de la législation «t du droit militaires, une 
science de la guerre, une impartialité et un talent 
do parole qui forcèrent l'admiration publique. 

On a dit que le duc d'Aomale avait sollicité ces 
fonctions. On a dit que le maréchal les lui avait 
confiées, et que tous deux avaient le même but : 
mettre erf évidence un prince de la Maison de France 
et l'opposer à l'Empire. C'est encore là une doubla 
erreur. „.^.. 

Non seulement le duc d'Aumalo ne sollicita rien, 
mais j'eus toutes les peines du monde à l'amener à 
accepter. Le duc d Aumale voulait un commande
ment de corps d'armée, et craignait que le maréchal 
se refusât à lui en donner un. Je l'entends encore 
me dire : . ' ""_'"'."'. _. . 

— Je ne veux pas être le Laubardemonl du ma
réchal, ni rentrer dans l'armée par cette voie-là... 

Général DU BARAIL. 

SAVON DES PRINCES DU CONGO 
Le plus parfumé des savons de toilette 

5 grands prix, 20 médailles d'or 

CHROMIOUE. LOCALE 
R . O T J B A I X 

l^a Fê t é «le J e a n n e a* A.re. — 

heures après. Des armées improvisées en province prolongent 
l.ca relat ions entre la France e t l 'Allemagne l a résistance. Bazaine se trouve en face du gouffre 

Francfort. 30 mai. — La Gazette d» Francfort, parlant 
de la nomination de M. le marquis de Noailles comme 
ambassadeur de France i Berlin, s'exprime de la manière 

LE CtDAVRE DA[\S tt M\LLE 
Paris, 30 mai. — L'instruction du crime de l'avenue de 

Versailles est encore dans une période de tâtonnements 
et de recherches. On parait cependant de plus en plus 
certain que le Jeune Delabaeff n'a pas été assassine au 
domicile d'AuberL 

Les lacbes de sang rolevéea sur le plancher de l'ap
partement où le drame, suivant l'assassin, se serait 
déroulé, ne paraissent pas être suffisamment nombreuses 
el grandes pour provenir de la blessure qui détermina 
la mort de la victime. 

Le plancher aurait été plutôt maculé de sang lors du 
transport du cadavre de la petite malle dans celle où il 
a été trouvé» 

M. Cocbefert, chef de la sûreté, et M. Lbote, expert 
chimiste, se sont rendus, à une beure de l'après-midi, 
au loi de l'avenue de Versailles, pour faire à ce sujet de 
nouvelles constatations. 

Les résultats de ces constatations ne seront connus que 
demain. 

Jusque-là, Aubert no sera pas interrogé par la juge 
d'instruction. Il restera donc toateja journée à Mazas. 

Marguerite Dubois a été extraite ce matin, A huit heu
res et demie, de la prison Siint-Lasare, pour être amenée 
A la Sûreté, 

Kile a été photographiée et mensurée i neuf heures du 
malin paru. Merlillou. 

M. Schlumbergerl' \ ensuite longuement interrogée. 
Elle a répété les explications qu'elle avait données le 
jour de la reconstitution du crime. 

Ou espère cepenJant que, si elle a joué un rôle quel
conque dans le drain-, elle ne tardera pas à faire des 
aveUX complets. 

M. Delabaeff. père de la victime, s'est rendu inné 
heurede l'après-midi à la Morgue, pour s'entendre avec 
M. Gaud au sujet du transport du corps de son 01s A son 
domicile. 

NOUVELLES DU JOUV) 
Le banquet des municipalité* socialUtle» 

à Paria 
Paris, 30 mai. — Ce soit a en lies, A huit heures, dans 

les salons du reslauraut de la Porte Dorée, avenue Dau-
mesnil, le banquet offert par les Comités socialistes du 
VII" arrondissement de Paris, dont M. Millerand est dé
puté, aux représentants des municipalités socialistes ré
cemment élnes. 

M. Millerand présidait, ayant i sa droite M. Flaissières, 
maire de Marseille, el a sa gauche M. Delory, maire de 
Lille. On remarquait ensuite MM. Baudin, Lucipia, Jau
rès. Guesde, Vaillant. 

Citons parmi les représentants des municipalités : MM. 
Friscb, adjoint au maire de Calais, Krebs, maire d'Hel-
leinines; Krauss, conseiller municipal de Lyon; Cousin. 
Corbier et Merci, conseillers municipaux de Kourmies; 
Lepers, adjoint au maire de Roubaix; Vire et Uuyot, 
conseillers municipaux de Beaucaire; Valeile et ililaire, 
conseillers municipaux de Decazeville. 

Apres une allocution de M. Lacbambaudie, président 
du comité socialiste du XII* arrondissement, qui lit les 
lettres d'excuses,notamment des représenta"Is de l'Union 
des travailleurs de Viziile, de M. Carrelte, maire de Rou
baix, du maire de Lunel, etc., et une allocation de M. 
Pascal Groussol, M. Millerand, président du banquet, 
prend la parole. 

Il commence par remercier les municipalités socialistes 
qui ont répondu à son appel, et par rendre hommage i 
M. Jules Guesde, tentant ainsi de démentir les bruits 
qui courent depuis longtemps d'une scission entre les 
collectivistes, dont M. Guesde est l'apôtre, et les socia
listes bourgeois, connue M. Millerand ini-mêins et M. 
Jaurès. 

Il proclame ensuite la nécessité de l'union des diverses 
écoles socialistes, el eu vient aussi & exposer les deside
rata du parti. 

Il prétend que le socialisme n'a pas pour but la sup
pression de la liberté, la confiscation de la propriété, et, 
pour moyen, le recours a la force. 

D'après l'orateur, ie but du collectivisme, c'est la 
substitution, par degré, de la propriété sociale à la pro
priété capitaliste. 

M. Millerand conclut que le collectivisme ne détruit 
donc ni la propriété nécessaire à la .sécurité et au déve
loppement de l'individu, ni la liberté qui n'est qu'un 
mot sonore et creux si elle n'a pour base et sauvegarde 
la propriété. 

U repousse l'accusation jetée au parti socialiste d'être 
anti patriote. 

Ce discours est très applaudi. 
MM. Flaissières, Lucipia, Baudin, Delory, prennent suc

cessivement la parole. 
Le maire de Lille boit à l'union socialiste. 
Enfin, M. J. Guesde, lui aussi, boita Punion socialiste, 

disant que celte union est nécessaire, parce que le peu-

suivante 
» Le marquis de Noailles convient très bien pour le 

poste de Berlin, et cela pour différentes raisons: 
> Il recevra dans cette capitale un.excellent accueil et 

contribuera certainement à maintenir et à améliorer, si 
c'est possible, les relations passablement bonnes qui 
existent actuellement entre l'Allemagne et la France.» 

L'Union des Egl ises 
Paris, 30 mai. — Une dépêche de l'Agence Haoas an

nonce que « M. l'abbé Portai vient de remettre au car
dinal Rampolla le mémoire de M. Gladstone relatif à 
fanion de l'Eglise anglicane avec l'Eglise romaine. » 

« Dans le monde ecclésiastique, ajoute la dépêche, on 
relevé l'importance de cette intervention qui donnera 
une grande force au mouvement suscité par lord Halifax, 
fournissant ainsi un point d'appui sérieux i l'action da 
Pape ». 

Nos renseignements personnels commuent la nouvelle 
donnée par l Agence Haras. 

Les trouble* en C-rcle 
Athènes, 30 mai. — Le siège de Vamos continue, tandis 

qu'à Rétlnmo la situation s'aggrave. 
Quant s Candie, elle est envahie sans interruption 

par des bandes nombreuses de Musulmans, armés jus
qu'aux dents, qui viennent des Campagnes avoisinanles. 

Les chrétiens seutaut croître l'arrogance des Musul
mans, se barricadent dans leurs maisons, mais y sont 
fans armes et ne cessent de réclamer la protectiou des 
puissances, par l'envol de navires de guerre 

Le départ de nouveaux bataillons turcs excite encore 
l'arrogancs des Musulmans. ' 

Troubles parmi les Mahomélans 
des Indes ang la i se s 

, Paris, 30 mai. — Le Mémorial diplomatique annonce 
que des tronblus ont éclaté parmi les Mahométans des 
Indes anglaises. 

Ou .croit, en général, qua ce .mouvement a quelque 
rapport avec les événements du Soudan. 

Il est à remarquer que les.musulmans des Indes sui
vent avec beaucoup d'attention ce qui se passe en Asie 
Mineure et en Egypte ; ils ont eu île nombreuses réu
nions secrètes pour délibérer snr la situation. 
I errlbles effets d'une teaapAte a Washington 

Washington, 30 mai. — One tempête a fait di grands 
dégâts A plusieurs-maisons de la ville.La Maison Branche, 
résidence ofiioiiille du Président, a été frappée par ' 

creusé par son égoïsme et son ambition, et il est acculé 
à une capitulation. S'il n'était qu'un homme poli
tique, on ne pourrait pas lui reprocher cet égoïsme 
et cette ambition, car l'égoïsme et l'ambition se re
trouvent au fond de tous les actes qui marquèrent 
cette triste période. 

Mais il était un soldat ; il avait des devoirs pro
fessionnels. Ces devoirs, il les avait oubliés ; il était 
uste de lui en demander compte. Et puis, il fallait 
une victime expiatoire qui portât le poids de tous 
nos malheurs, et qui permit à notre orgueil de se 
décharger sur pile. Et, de même qu'au commence
ment de la guerre de Sept Ans, les Anglais fusil
lèrent à son bord l'amiral Bing, vaincu, de même 
les Français voulaient qu'il y eût une sanction à 
leur défaite. 

t)ans ces conditions, tout le monde, et par tout le 
monde j'entends ceux qui connaissent le code mili
taire, tout le monde savait d'avance que le maréchal 
Bazaine serait condamné à mort, commeaurait été con
damné à mort le général Dupont, après Baylen.sil'Em-
pereur ne s'était pas refusé à souligner par une 
expiation cette première honte infligée à ses dra
peaux. 

Mais tout le monde savait d'avance aussi que la 
sentence terrible ne serait pas exécutée. Le maréchal 
de Mac-Manon avait spontanément décidé qu'il com
muerait la peine en vingt années de détention. 

Le conseil des ministres eût préféré le bannisse
ment, et même on essaya de tà'.er l'opinion dans le 
sens de cette solution. Mais le maréchal de Mac-
Mahon fut inflexible, et il crut en son âme et 
conscience qu'il accomplissait son devoir. 

Pour mon compte, j'aurais préféré le bannisse
ment ; j'aurais même préféré que l'accusé s'y con
damnât lui-même d'avance, en mettant la frontière 
entre lui et nous. On l'aurait condamné par con
tumace, et nous n'aurions pas assisté au spectacle 
douloureux d'un maréchal de France livré en pâture 
à la curiosité et 6 la malignité publiques, et forcé de 
prendre part à des débats humiliants pour la dignité 
dont il était revêtu. 

Mais, si j'avais pu désirer une évasion préalable, 
, le devoir "m'interdisait de favoriser la fuite de 

foudre. Les toits de plusieurs maisons sont tombes. Deux r a c c u s e a partir du moment où il était venu se 
églises ont été détruites- ou ne signale qu uu mort. 0 0 ^ , ^ , . prisonnier, car c'eût été prêter la main 

Le cyc loue de Saint-Louis aux Etats- l 'nis 
Les dégât s e l l es vict imes 

New-York, 30 mai. — Les premières estimations éta
blissent que 7.000 habitations ont été détruites par le 
cyclone, sans compter les bâtiments publics et indus
triels. 

Cinquante blesses sont morts aujourd'hui, dans les 
hôpitaux, et les obsèques da cent autres oui été célé
brées. 

De nombreux vols ont eie commis dans les mines des 
maisons. A Saint-Louis, Ips habitants oui dû former un 
comité de surveillance et afficher des proclamations 
portant que tout voleur pris sur le fait serait fusillé im
médiatement. 

Le 16e Congre» annuel 
de» Unions de la Paix sociale 

Lundi, ter juin, s'ouvrira à -Tbd'èl de la société de 
Géographie, boulevard Saint-Germain, A Paris, te 15e 
congres annuel des Unions de la Paix sociale, sens la 
présidence de M. Denys Cocbin, député de la Seine. Le 
Congrès se terminera le 7 juin. Il sera niarqSié par uue 
série de travaux des plus intéressants. 

'Mardi, 2 juin, à la séance générale, M. Urbain Guénn, 
traitera le sujet soi vaut : Une cité industrielle et socia
liste : Roubaix d'après une enquête récente. 

Réunion da Conseil des ministres 
paris, 30 mai. — Le conseil des ministres a confirmé 

la résolution que M. Cocbery déposerait mardi sur le 
bureau de la Chambre ie projet de budget rectifié pour 

L'KSCMUUS DU » J B U 
Le ministre de la marine a fait savoir que l'escadre 

du Nord visitera pendant le mois de juin quelques 
ports du nord de l'Kspagne, Curcubion, Vigo, Arosa cl le 
Ferrol. 

MOUVEMENT JCDICIAIRE 
M. IJarlan, ministre de la justice, a fait signer nn 

mouvement jud ciaire partant nominations de deux pré
sidents de tribunaux, de quelques juges cl de quelques 
juges suppléants. 

Les Incidents d Almargua» 
Ni mes, 30 mai. — Le dépouillement des urnes de la 

commune d'Aimargues, qui n'avait pu se faire dimanche 
dernier A cause des troubles, s'est fait hier après-midi A 
la préfecture devant uu conseiller de préfecture délé
gué. 

La liste conservatrice est élue par 470 voix contre iio 
& la liste radicale. 

M. de Courcel 
Londres, 30 mai, — M. de Courcel part ce matin de 

pie a été successivement trahi par les opportunistes el 1 Londres pour aller passer quelques jours en France au-
par les radicaux. près de Mme de Courcel, a laquelle sou état de santé ne 

Le député de Koubaix, parlant d'éventualités pro- j permet pas de venir à i.ondre*. 

à une comédie indigne. D'ailleurs cette fuite n'était 
pas à craindre. Dans son aveuglement et son in
conscience, le prisonnier de l'avenue de Picardie 
persistait à croire â un inévitable acquittement. Il 
était entouré des égards commandés par sa situation. 
Il était gardé militairement par une force placée 
sous le commandement du colonel Luceioni. La 
maréchale Bazaine. pour se trouver à proximité de 
son mari, était venue chercher un refuge dans un 
couvent de la rue Saint-Martin, tout près du bois de 
Satory. 

Elle y tomba assez sérieusement malade, et le 
maréchal me fit demander l'autorisation d'aller 
passer toutes ses journées au chevet de sa femme, 
donnant sa parole d'honneur de revenir tous les 
soirs se constituer prisonnier. Je m'empressai d'ac
corder cette autorisation. 
H ne fut pas très facile de composer le conseil de 
guerre qui devait juger le maréchal. Dans ce conseil 
ne pouvait figurer aucun des généraux en chef, ou 
asssimilés qui avaient servi sous ses ordres. 

Le choix du président de ce conseil ne fut pas 
moins laborieux. Tous les maréchaux de France 
qui auraient eu l'autorité morale nécessaire à une si 
haute mission devaient être récusée, parce que 
tous, pendant la dernière guerre, ils avaient serv; 

sous les ordres de Bazaine, moins un, le maréchal 
Baraguay d'Hilliers, qui ne pouvait pas siéger non 
plus, parce qu'il avait présidé le conseil d'enquête. 
Il fallait donc donner la présidence à un général de 
division. Or, quel était, dans l'armée, le gônéril 
investi d'une autorité personnelle assez" Haute et 
assez universellement reconnue pour diriger, sans 
haine et sans crainte, de pareils débats ou était im
pliqué un maréchal de France ? Il n'y en "avait qu'un 
seul : le duc d'Aumale. 

On se souvient que les princes d'Orléans étaient 
venus, pendant la guerre, offrir leurs services au 
gouvernement de Tours, et que ce gouvernement, 
plus préoccupé de la république que de la 'France, 
les avait repousses et avait même fait arrêter ceux 
qui, comme le prince de Joinville, essayaient de 
combattre pour la France à l'abri d'un faui nom On 
se souvient aussi que l'Assemblée nationale les 
avait rétablis dans leurs grades avec les avantages 
et prérogatives y attachés. Le duc d'Aumale, doyen 

« Le Comité de V Union de» sociétés patrioti
ques militaires de Roubaix fait un chaleureux 
appel à ses concitoyens, à tous ceux qui ont au 
cœur l'amour de la Patrie et le culte du drapeau 
pour fêter Jeanne d'Are dimanche 31 mai. 

» La grande pensée qui doit nous réunir dans 
un même élaû patriotique nons est inspirée par 
l'hommage que nous avons à rendre, nous tous 
Français, sans distinction d'opinion, à cette fille 
du peuple qui sauva la Patrie, à l'héroïsme quenou» 
devons vénérer et admirer. 

» Aussi que dimanche prochain toutes les mai
sons soient pavoisées des couleurs de la Patrie et 
que tous les cœurs battent à l'unisson pour Jeanne 
d'Arc et poui la France. » Pour le Comité, 

» Le Président-Commandant, 
» VICTOR DBSPATURES. » 

Cet app?l sera entendu. 
Comme l 'année dernière , tous les R o u b a i -

s i ens pu- riotes t émoigneront de leur amour 
pour la France e t de leur vénérat ion pour l a 
grande mémoire de Jeanne d'Arc. 

Lie S a u v é e a r t i s t i q u e e t a r p h ô o l o j j i q n p 
d e R o u b a i x . — T o u s les Roubaisiens connaissent, 
au moins de nom, le magnifique Musée artistique 
et archéologique annexé à l'Ecole des Arts Indus
triels de la iiv.ee Chevreul. Mais ce que beaucoup 
ignorent, c'est dans quelles conditions- ce Musée est 
installé et quelle utilité en peuvent retirer les visi
teurs, pour le plus grand intérêt de l'industrie rou-
baisienne. 

Nous nous proposons de faire connaître l'un st 
l'autre. 

L'Ecole des Arts Industriels appartient à l'Etat et 
est gérée par lui. Il n'en est pas de même du Musée, 
de la Bibliothèque et des collections que tous deux 
renferment. Par suite d'une convention signée lé *8 
novembre 1892 entre l'Etat et la Ville de Roubaix, le 
Musée n'est pas la propriété de l'Etat, comme l'Ecole. 
Il est simplement annexé & celle-ci et ne fait pas 
corps avec elle. Il est même dit formellement dans la 
Convention de 1892 que l'Etat n'aura jamais ie droit 
d'enlever les collections et les objets.quel qu'ils soient. 
que le Musée renferme. 

De plus, dans le cas, d'ailleurs très improbable.où 
l'Ecole des Arts Industriels de Roubaix serait déclas
sée, la propriété de l'immeuble et de tout ce qu'il 
renferme ferait retour à la Ville. 

Il ressort de ceci que le réel propriétaire du Musée 
est Roubaix et que 1 Etat, de qui dépend l'Ecole, est 
simplement l'usufruitier. 

Certaines personnes ont pu craindre que les dons 
faits par elles au Musée s'éloignassent un jour de la 
VUle, si l'Ecole venait à disparaître. On peut voir 
qu'elles se sont trompées. 

La seule conséquence de l'annexion du Musée â 
l'Ecole a été une diminution dans les dépenses qui 
incombaient à la Ville : c'est aujourd'hui l'Etat qui 
doit subvenir à tous les besoins. Ajoutons qu'il le 
fait généreusement et que la direction des Beaux-
Arts ne se montre nullement parcimonieuse, bien au 
contraire. 

Il serait à souhaiter que les dons vinssent plus 
nombreux au Musée; combien d'industriels pour
raient contribuer, sans qu'il leur en coûtât grand'-
chose, à l'accroissement des collections. 

Il leur faudrait seulement pour cela connaître 
mieux le Musée. 

San» doute, chaque dimanche, les salles de collec
tions se voient parcourues par douze à quinze cents 
personnes ; mais, parmi ces visiteurs, combien en 
est-il qui viennent visiter le Musée uniquement pour 
satisfaire une vaine curiosité ou pour passer le 
temps. 

Il est regrettable de le constater : les connaisseurs, 
les intéressés y viennent peu ou point. Il serait ce
pendant bien intéressant et bien utile pour eux de 
tirer parti des collections qui y sout amassées. Ils 
auraient sous les yeux de magnifiques modèles qu'ils 
pourrvient imiter ou dont ils pourraient slnspîref. 

Presque chaque mois, de nouveaux objets viennent 
prendre place dans les vitrines. Ils arrivent de toutes 
les parties du monde; hier encore, dans une visite 
que nous lut avons faite, M. Charles Variais, admi
nistrateur du Musée, nous montrait une magnifique 
collection d'origine japonaise: elle renferme do 
splendides dessins. îious e"n "avons spécialement re
marque un : au centre se trouvent deux papillons qui 
se font face; leurs ailes, stylisées à dessein, forment 
l'ornementation principale. Tout autour, des fleurs 
idéales courent en bordure. Cela fait un ensemble 
très artistique et très intéressant à étudier. 

La commission du Musée a déjà rendu de nom-

vous cacher à PExpilly jusqu'au jour où vous 
pourrez en sortir librement. 

— Et que dirait monsieur Gérard ' 
— Ah ! plutôt que de vous voii retomber de nou

veau entre les mains de la justice, je suis prête à 
tout révéler à Gérard. 

— Non, moi je ue le veux pas, moi j'ai le droit 
do vous le défendre. N'avez-vous donc pas, mon
sieur DemaiT, quoique endroit qui puisse me servir 
d'asile sans éveiller les soupçons ! 

— J'ai un fermier, non loin d'ici, qui m'est dé» 
voué, auquel je pourrais tout dire et qui vous 
prendrait a son service. 

— Eh bien, j'accepte, en attendant... Je veillerai 
à ce que les gendarmes ne me surprennent pas.. 

La ferme est loin de Rolleboise, isolée dans un 
défrioheinent de la forêt de Moisson qui m'appar
tient. Les gendarmes n'y passent que rarement, 
très rarement... En cas d'alerte, les bois sont 
proches, et à l'Expilly, vous trouverez asile. 

— Soit. Mais comment verrai-je monsieur Gé
rard ? . . . 

— U chasse souvent de ce côté. . . Guettez sa 
venue. . . 

— Voilà qui est dit, monsieur. 
— Nous profiterons, si vous voulez, de ce qu'il 

fait nuit encore pour gagner la Rivaudière, la 
ferme dont ie vous parle. Je réveillerai le fermier, 
.le suis sûr de sa discrétion e* de son dévouement. 

— Partons ! 
Marguerite lui tendit les mains : 
— N'oubliez pas que je suis prête au sacrifice et 

que je ne vous laisserai plus désormais accuser et 
reprendre. . Gardez-vous bien si vous ne voulez 
l>as que, le lendemain du jour où vous auriez perdu 
votre liberté, j'aille trouver les juges et réclamer 
justice contre moi-même ! . . . 

— Oh ! je me garderai, madame, je me garderai... , 
— Noble coeur '. dit "Marguerite. 
Haudecœur lui embrasasa les rnains dais un Mali. 

Ah ' tenez, madame, ce «jue vous.venez de 
dire là me paie do mes aiinées.de wagnel ~ 

Jean Demarr ne voulait pas attendre plus long 
temps pour conduire Haudecœur à la Rivaudière. 

Cependant, comme les gendarmes pouvaient 
encore être aux environs, des précautions étaient 
à prendre. 

— Attendez-moi ! dit-il. 
Et il ouvrit la porte du vestibule. 
Mais tout à coup, Haudecœur et Marguerite le 

virent reculer. 
Et en même temps, il jetait un grand cri d'effroi. 
— Marguerite : Marguerite ! 
11 y avait un corps en travers de la porte. 
Un corps sans mouvement, dans une immobilité 

de cadavre. 
Et ce corps était celui de Gérard ! 
U avait tout entendu ! 
Marguerite ne songea même pas à la terrible 

situation que cela lui créait vis-à-vis de son fils. 
Klle ne pensa qu'au nauvre enfant et â l'atroce, à 

l'aliominable torture qui avait brisé ce coeur. 
Elle s'agenouilla auprès de lui et le prit dans ses 

bras. 
— Oh ! mon pauvre enfant ! mon pauvre enfant ! 
Demarr et Haudecœur, terrifiés, se regardèrent. 
Ce qu'ils avaient voulu empêcher venait d'arriver 

malgré eux. 
Demarr releva Gérard. 
Il était d'une pâleur tellement grande que vrai

ment on eût dit que la vie s'était retirée de lui. 
On le 'coucha à demi, sur un canapé. 
Il fut longtemps avant de revenir à la connais

sance. 
Lorsqu'il rouvrit les yeux, on crut que lui aussi 

était devenu fou. 
Peu à peu, cependant, le désordre disparut de son 

cerveau. Les pensées redevenaient claires. Le regard 
fut moins vague. 

D'un geste silencieux Marguerite éloigna Demarr. 
Jean comprit gu'elle désirait rester seule avec 3041 

tftà,"etre seule à srff>t>6rtéT le choc de cette douleur, 
l'exaspération Se ne'désespoir. 

Itdft touTÎJSfe à rtatifîecœur : 
— Venez ! 
Ils reculèrent, passèrent dans le vestibule. 
Et là, ils attendirent, anxieux, le cœur bouleversé. 

IV 
Le regard du jeune homme se fixa sur sa mère. 
Il garda longtemps le silence. 
Il croyait être en un rêve, peut-être, dont il espé

rait qu'un hasard allait le réveiller. 
Puis, enfin, il rompit ce lourd silence 
— Mère, ai-je bieu entendu? Mère, est-ce donc 

vraif 
Eile baissa la tête, sans répondre. 
— Ainsi, ce que j'ai entendu ? 
— La vérité. 
— Mon père i 
— A quoi bou revenir sur «se passé maudit. 
— Il le faut, m"jre, il le faut, 
— Oh ! mon pauvre Gérard ! 
— Ainsi, mon père ? ^ 
— Il allait s'enfuir comme un intime, comme* un 

voleur. . . sans même une seconde de pitié pour 
toutes les misères, misères sans nombre,qu'il laissait 
derrière lui. 

— Mon Dieu ! Alors, mère, tu me trompais * Tu 
me trompais donc lorsque, le jour même de sa mort, 
tu me disais qu'il fallait toujours aimer et toujours 
respecter mon père ? 

— Je te trompais. , »*J 
— Pourquoi ? 
— Etait-ce à moi, enfant, de t'apprendre tant - de 

honte? Ne pouvais-ie pascespérer rjue tu les Ignore
rais toute ta vie? Nai-je pas fait tout ce qui dépendait 
de mo» pour que tu n'en saches rien ? 

— Mère ! mère ! Est-ce bien vrai que tu l'as tué ? 
— C est vrai ! dit-elle, éperdue, dans un - long fré

missement. •. 
— Tu as tué mon père ! . . . 
— G é r a r d ! • •» -• 
— Tu as tué mon père, répetait-tr; dans une sorte 

d'angoisaefolle... Toi, manière, toi!! C'était mon 
père : tu peux me dire tout ce que tu retr* pour te 
justifier, tu n'enrèveras rien à 1-atror* réalit«... Tes 
mains ont commis ce forfait . . MoH»»fe n'arr*tien 
connu de»hautes dont tu parles, j'éat-n» »j<op jeVine 
pour les deviner, trop jeune également pour qu'on 
m'en fit la confidence. J'aimais mon père, au jour de 
sa mort, comme je l'avais toujours aimé, aussi pro

fondément, aussi ardemment. Et il me semble bien, 
même aujourd'hui, qu'il n'avait pas cessé de m'ai-
mer . . . 

— Ce n'était point t'aimer que te préparer l'avenir 
qu'il te réservait, mon pauvre Gérard ! 

— Oui, sans doute, mère, sans doute. Pourtant, 
c'est terrible ce que tu as fait là. C'est une condam
nation sans appel. Aujourd'hui'queje juge en homme, 
je sais qu'en dépit des apparences il faut être indul
gent pour certaines fautes. Qui sait à quels entraîne
ments mon père a obéi ? A quels mauvais conseils ? 
Qui sait si, voyant sa ruine, en détresse, il n'a pas 
cru qu'avec cette fortune que M. Demarr lui appor
tait, il lui serait tacite de reconquérir celle qu'il avait 
perdue ï Oh ! Je ne l'excuse pas, même s'il est pos
sible de supposer qu'il avait des chances de réussir. 
Cependant, mère, sa mort lui enlevait le moyen de 
se repentir... Et laisse-moi croire que le cœur de 
mon père n'était pas "si profondément gangrené qu'il 
n'y eut plus de place quelque part pour le re
pentir ! . . . 

— Hélas ! '• 
— Peux-tu me dire que la pensée de ravoir laissée 

en FranceySèule avecmoi,atix prises avec la misère, 
ne l'aurait pas vite ramené auprès de nous? 

— Non, non. 
— QU*en'ssrifi'-tuî Peux-tel me-dire que toute affec

tion pour toi êthit morte en lui,' morte également 
tonte tendresse ribar T-riolT Cette tendresse-là ne 
résiste-t-elle point parfois aux tempêtes de la vie dans 
l'âme des plus misérables » . . . La mort a empêché ce 
repentir... et ri mort est venue de to i . . . 

-*"GéArTî, nèTn'accable'pas! 
Il n'entendit pas cotte plainte, car il poursuivit : 
— Lorsque je'songe à mon père j e le vois, toujours 

souriant, me disant quelque tendresse ; je suis trop 
près de mon enfance encore pour avoir oublié lous 
ces Stravèirlrs si chers! Et mon père est hé* tous ces 
i»TjrlvélS\rS-flr*i>-r*te le disaisurfttfW.avant îftou d:ég?art 
r»Wîrnce!JBt ce sont ïeé soSTOtlrs que tu as ensajo-
fcrïrmrtj'mln^^ frapffcnt r « 
eu tort de frapper... Est on jamais sûr de ce qui se 
passe au fond du cœur d'un homme?. . . Mère, mère, 
pourquoi n'as-tu point pensé à moi, à ton Gérard, à 

ton fils, au moment de punir?.. . Cette'pensée-là 
aurait peut-être arrêté ta main . . . Que veux-tu que 
je devienne, moi. aujourd'hui, avec l'épouvantable 
vision, toujours présente à mon esprit, avec laquelle 
Il faudra que je vive, la vision de mon père râlant,de 
mon père tué par toi ! 

Penses tu à ce qu'il a du souffrir, aux inexprima
bles angoisses qui ont empli les quelques . secondes 
de sa vie entre le coup qui le frappa et la nuit éter
nelle? Penses-tu à l'horreur de se sentir atteint par 
celle qu'on a aimée ? car il t'a aimée. . . El il sut que 
tu en avais aimé un autre, oh ! chastement, certes, 
avec la haute probité de ton âme, mère inaccessible 
au moindre soupçon ! . . . Mais enfin, tu avais aimé 
un homme qui n'était pas devenu ton mari . . . Et cet 
amour, tû 1 avais, malgré toi, apporté en t̂e ma
riant . . . Eh bien ! mère, crois-tu, peux-tu m'assurer 
que mon père — il était épris de toi — uo s'aperçut 
pas qu'entre sa femme et lui-même il y avait un 
abîme? . . Peux-tu affirmer que ce n'est pas ce soup
çon, vague peut-être — qui ne fut pas même un 
soupçon, mais la divination fugitive de quelque chose 
d'insaisissable — peux-tu m'affirmer que ce n est pas 
cet abîme qui a perdu mon père ! . . . qui Ta dévoyé, 
égaré, amené à d'autres plaisirs, à d'autres soucis 
que les plaisirs et les soucis qu'il trouvait dans son 
ménage ? S'il avait senti auprès de lui ton amour 
puissant, ' la protection forte et franche de la ten
dresse, peux-tu affirmer que cela ne l'aurait pas 
retenu ? 
' Alors, mère, vois-tu maintenant la grandeur de la 

faute commise? Tu encour's'ta part — oh! lointaine, 
mais enfin elle existe— U part de responsabiljbf dans 
les désordres de mon père . . . et c'est toi qui le punis 
de ces désordres ; et cette punition, c'est la mort: Oh! 
mère, mère, ma pauvre mère ! 

Accablée, les mains jointes, haletante, ^Marguerite 
disait 

et que je ne l'aie point aimé assez !! 
Gérard murmurait : 
— Est-ce possible, vraiment, est-ce possible! 

Ecoute, mère, ce que j'ai dû souffrir, depuis «meur
tre !! Toi, mère, je n osais pas te soupçonner, tu 
étais trop Sacrée pour moi! Cependant mes soupçons, 
malgré moi, flottaient autour de toiiet autour de ton 
mari . . . et s'arrêtaient sur lui ! . . . Tu vois, mère, tu 
vois ! ! 

— Oui, J'aurais dû tout dire, tout de suite, jadis... 
Cela serait fini... je serais morte. . . morte, et déjà 
oubliée... 

— Mère, mère chérie ! . . .* ' 
Et le silence se refit, entre le fils et la mère, pé

nible. . . 
Ni l'un ni TaUtrc n'entendirent un bruit de pas, 

derrière eux, dans le salon. 
C'étaient Haudecœur et Jean Demarr. 
ITs venaient de rentrer. 
Et Haudecœur était le premier, prêt à parler à 

Gérard et à Marguerite ayant une gravité singulier 
La scène de Gérard et de Marguerite était arrivée 

jusqu'à eux. 
Il avait senti tomber ses derniers doutes. 

' Oiii, certes, Gérard était innocent de toutes les 
embûches dans lesquelles Haudecœur avait faiHi 
succomber. 
~ Alors; Collivet était donc, seul, l'auteur de ces 

embûches? 
Haudecœur, dans le vestibule, avait dit i Demarr 

qui pleurait : 
— Monsieur Demarr, voulez-vous mé permettre 

ni . l ' i n l o P W i i T û r « f .*« D . . , i de rentrer au "salon et d*mTèrroger M. de Beau 
préault ? . . . Je crois que ce qu'il me répondra sera 
intéressant pour tout le monde. 

— Venez, lîaûdécœur ! 
Et ils étaient rentrés. 

. — Monsieur, dit le forçat & Gérard, voulez-vous 
permettre au père 'de Louise "aù'père de celle que 
vous aimez, de- vous poser quelques questions ! 

Gérard .releva tristement la fête/ 
— Je sais, mon" pauvre Haudécoeur, tout ce que 

vous allez me dire. 
— Cela est impossible, monsieur Gérard. 
(A auivrt.) J o u s MAMT. 
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